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POLITIQUE C 07 
Politique sur le respect de la confidentialité des renseignements 
sur les membres du personnel, la communauté étudiante et la 
clientèle du Collège Boréal 
Approuvée par :  Conseil d’administration 
Date d’entrée en vigueur : 16-10-2012
Remplace : NA
Date de la dernière révision : 28-02-2024
Date de la prochaine révision : 2029 
Secteur :  Ressources humaines 
Responsable : Direction – Ressources humaines 

Politique de référence :

Objectif 
Confirmer l’engagement du Collège Boréal à observer les principes de protection de la vie privée, dans 
le respect des lois et règlements pertinents.  

Portée 

La présente politique s’adresse à la communauté du Collège Boréal (« communauté collégiale »), qui 
comprend les membres suivants : 

a) les employées et employés, y compris tous les membres du personnel scolaire, soutien et administratif,
et ceux rémunérés par une source autre que les fonds d’exploitation du Collège Boréal, comme les
bourses, subventions de recherche et contrats externes;

b) les membres du conseil d’administration du Collège;

c) les entrepreneurs, les cabinets d’expertise-conseil, les fournisseurs ou d’autres entités engagées par le
Collège pour lui offrir des biens ou services;

d) les visiteurs et visiteuses, y compris la population étudiante invitée et les bénévoles, les personnes
siégeant aux comités consultatifs ou autres.
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Interprétation 
Le Collège Boréal est assujetti à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée de 
l’Ontario (LAIPVP), et aux règlements afférents à la Loi. Les dispositions et les procédures établies dans la 
présente politique sont interprétées conformément aux obligations du Collège Boréal en vertu de la 
LAIPVP. 

Définitions 

Mot/terme Définition 

Atteinte à la vie privée 

 

S’entend de la communication non autorisée ou de la perte de 
renseignements personnels dont le Collège Boréal a la garde ou le contrôle, 
ou de l’accès non autorisé à ceux-ci. Parmi les situations pouvant entraîner 
une atteinte à la vie privée figurent le vol ou la perte d’un disque dur 
contenant des renseignements personnels, l’accès à des renseignements 
personnels en l’absence d’une justification de nécessité pour s’acquitter de 
ses fonctions. 

Renseignements 
personnels 

S’entend des renseignements consignés ayant trait à une personne qui peut 
être identifiée. Comprend notamment son adresse, son sexe, son âge, son 
niveau de scolarité, ses antécédents médicaux ou professionnels et tout 
autre renseignement concernant la personne sous la garde ou le contrôle du 
Collège Boréal selon les dispositions de la LAIPVP. 

 

Énoncé 

Accès à l’information : si les renseignements souhaités ne figurent pas sur le site Web du Collège Boréal, il 
est possible de présenter une demande de renseignements à la direction du Collège Boréal 
conformément à la LAIPVP.  

Protection de la vie privée : Le Collège Boréal s’engage à préserver et à protéger l’intégrité des 
renseignements personnels et confidentiels dont il a la garde ou le contrôle. Si une personne estime que 
ses droits en matière de vie privée ont été violés, elle peut présenter une plainte écrite à la direction du 
Collège, qui, pour sa part, examine la plainte. 

Les membres de la communauté collégiale doivent signaler une atteinte à la vie privée (qu’elle soit 
confirmée ou soupçonnée) à la direction du Collège Boréal.  
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Les membres de la communauté collégiale prendront toutes les mesures raisonnables pour prévenir les 
atteintes à la vie privée et doivent collaborer avec la direction de la communauté collégiale et l’aider, 
au besoin, à faire exécuter les obligations imposées au Collège Boréal par la présente politique et par la 
LAIPVP. 

Divulgation : le Collège Boréal ne divulgue pas de renseignements personnels à des gens ou des 
organismes de l’extérieur sauf : 

a) si la personne visée est informée de la possibilité d’une divulgation au moment de la collecte 
de renseignements personnels; 

b) si la personne a donné son consentement; ou 

c) si elle est tenue de le faire par la loi ou autorisée en vertu de la LAIPVP. 

Politiques connexes 

Matériel connexe 
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